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ACTE D'ACCUSATION AMENDE 

1. Le Procureur du Tribunal p h a l  international pour le Rwanda, en vertu 
des pouvoirs que lui confkre 1'Article 17 du Statut du Tribunal p h a l  
international pour le Rwanda (le "Statut du Tribunal"), accuse : 

Emmanuel BAGAMBIKI 
Samuel IMANISHIMWE 
Yussuf MUNYAKAZI 

de GENOCIDE, de COMPLICITE DE GENOCIDE, d'ENTENTE EN 
VUE DE COMMETTRE LE GENOCIDE, de CRIMES CONTRE 
L'HUMANITE et de VIOLATIONS GRAVES DE L'ARTICLE 3 
COMMUN AUX CONVENTIONS DE GENEVE et du PROTOCOLE 
ADDITIONNEL 11, en vertu des articles 2, 3 et 4 du Statut du Tribunal. 
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2. LES ACCUSES 

2.1 Emmanuel Bagambiki est nk dans la Prkfecture de Cyangugu au Rwanda. 
L'accuse a occupk les fonctions de Prkfet de la Prkfecture de Cyangugu durant la 
periode couverte par le prksent acte d'accusation jusqu'a son depart du Rwanda. 
Auparavant, il a occupe les fonctions de prkfet de Kigali-rural. I1 ktait membre du 
MRND. 

2.2 Samuel IMANISHIMWE est nk a Nyamitaba, rkgion du Masisi, en 
Republique dkmocratique du Congo. Ses parents sont originaires de la commune 
de Nkuli, prkfecture de Ruhengeri. Au 6 avril 1994, il occupait les fonctions de 
Commandant du camp militaire de Cyangugu et avait le grade de Lieutenant. En 
1993, il occupait les fonctions d'officier de bureau G-3 attach6 a 1'Etat-Major de 
I'Armke rwandaise a Kigali. 

2.3 Yussuf MUNYAKAZI est nk dans la commune de Rwarnatamu, dans la 
prefecture de Kibuye, au Rwanda. Durant la periode couverte par le present acte 
d'accusation jusqu'i son dkpart du Rwanda, Yussuf MUNYAKAZI ktait un 
commerpnt de la commune de Bugarama, prkfecture de Cyangugu et dirigeait un 
groupe de miliciens du MRND, les Interahamwe. 

3.1 Sauf indication contraire, les violations du droit international humanitaire 
auxquelles se refere le prksent acte d'accusation ont eu lieu au Rwanda entre le 1" 
janvier et le 3 1 juillet 1994. 

3.2 Lors des kvknements vises au present acte d'accusation, les Tutsis, les Hutus 
et les Twas ktaient identifiks cornrne groupes ethniques ou raciaux. 

3.3 Lors des kvknements visks au prbent acte d'accusation, il y avait au 
Rwanda une attaque gknkrale ou systkmatique contre une population civile, en 
raison de son appartenance politique, ethnique ou raciale. 

3.3.1 Aprks l'attaaue d'octobre 1990 du Front patriotiaue rwandais (FPR), la 
particularite de la politiaue du gouvemement rwandais a kt6 d'identifier les Tutsis 
comme l'ennemi a vaincre. 

3.3.2 Selon cette volitiaue. l'ennemi vrinci~al ktait le Tutsi de l'intkrieur ou de 
l'extkrieur du pays, aui voulait prendre le pouvoir. ne reconnaissait pas les 
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rkalisations de la rkvolution de 1959 et recherchait la confrontation armke. L'autre 
ennemi ktait celui qui lui foumissait une quelconaue assistance ou svmvathisait 
-hi. 

3.4 Lors des kvknements vises au prksent acte d'accusation, il y avait un conflit 
arm6 non- intemational sur le territoire du Rwanda entre le Gouvemement du 
Rwanda et le Front patriotiaue rwandais [FPR). Les victimes auxquelles se rkfere 
le present acte d'accusation ktaient des civils tutsis des prkfectures de Cyangugu 
et de Kibuye qui ktaient protegks, conformement a l'article 3 commun aux 
Conventions de Geneve et du Protocole additionnelI1, et n'ont pas pris une part 
active au conflit. 

3.4.1 Emmanuel BAGAMBIKI. Samuel IMANISHIMWE et Yussuf 
MUNYAKAZI ont planifie les attaques contre ces victimes dkcrites dans le 
present acte d'accusation dans le cadre du conflit m k  non intemational car les 
civils tutsis ktaient considkrks comme des ennemis du gouvemement ou des 
complices du FPR. BAGAMBIKI, IMANISHIMWE et MUNYAKAZI se sont 
engages dans la destruction de l'ennemi tutsi tel aue dkri t  dans les ~araeraphes 
3.3.1 et 3.3.2 ci-dessus. conformement A la volitique du gouvemement visant ?i 

combattre le FPR. 

3.5 Lors des kvknements visks au prksent acte d'accusation, le MRND 
(Mouvement Republicain National pour le dkveloppement et la dkmocratie) ktait 
un des partis politiques. Les membres de l'aile jeunesse du MRND ktaient 
denommks les Interahamwe. Par la suite, la plupart d'entre eux ont fait partie 
d'une milice paramilitaire. 

3.6 Au niveau de la prkfecture, le prkfet est le reprksentant du gouvemement le 
plus haut plack a l'kchelle locale, et dkpositaire de l'autoritk de 17Etat. I1 exerce 
ses fonctions sous l'autoritk hierarchique du Ministre de 1'Intkrieur. L'autoritk du 
prkfet s'etend a l'ensemble de la prefecture. En tant que Prkfet de Cyangugu, 
Emmanuel BAGAMBIKI devait assumer les devoirs de sa fonction, notamment 

- administrer la prkfecture conformkment awc lois et rt?glements en vigueur 
et assurer d'une manit?re ginkrale l'exticution et le respect de cewc-ci. 

- assurer la tranquillitk, l'ordre public et la sticuritk des personnes et des 
biens. 

- aider et contrder les autorith communales. 
- informer le pouvoir central de la situation de la prtifecture et de tout 
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ivinement digne d'intiret. 

3.7 Dans la prkfecture, le prkfet est charge d'assurer la tranquillitk, l'ordre 
public et la dcuritk des personnes et des biens. Dans l'exercice de ses fonctions 
de maintien de la paix, le prkfet peut requkrir l'intervention de l'armke et de la 
Gendarmerie Nationale. La Gendarmerie Nationale est un corps d'armke instituk 
pour assurer le maintien de l'ordre public et l'execution des lois. Elle relkve du 
Ministihe de la Dkfense nationale, mais peut exercer sa fonction de maintien de 
l'ordre public a la requgte de l'autoritk nationale compktente, en la personne du 
prkfet. En cas d'urgence, cette requgte peut &re faite verbalement notamment par 
tklkphone. Cette requgte doit Etre exkcutke sans delai. 

De plus, la Gendarmerie Nationale a l'obligation de transmettre au prkfet 
tout renseignement concernant l'ordre public, et le devoir d'assister toute personne 
qui, en cas de danger, rkclame son secours. 

3.8 En qualitk de prkfet, Emmanuel BAGAMBIKI exerqait une autoritk de 
jure et de facto sur ses subordonnbs a savoir : 

- tous les sous-prkfets 
- tous les bourgmestres des communes et tout le personnel des services 

administratifs des communes. 
- tous les chefs de service de l ' ~ t a t ,  membres de droit de la confirence 

prkfectorale prisidke par le prkfet. 
- tous les agents de l'adrninistration prkfectorale. 
- tout le personnel contractuel de I 'administration prifectorale. 
- tous les agents de 1 ' ~ t a t  dans la pr&ecture. 

3.9 De plus, Emmanuel BAGAMBIKI, de par l'importance de ses fonctions, 
exerqait une autoritb de fait sur ses subordonnb et sur d'autres personnes, 
notarnrnent des militaires et des Interahamwe. 

3.10 Lors des kvknements auxquels se rkfkre le prksent acte d'accusation, le 
Lieutenant Samuel IMANISHIMWE, en sa qualitk de Commandant du camp 
militaire de Cyangugu, exerqait l'autoritk de fait et de droit sur des militaires de 
la Prefecture de Cyangugu. 

3.1 1 Lors des kvknements auxquels se rkfkre le prbsent acte d'accusation, Yussuf 
MUNYAKAZI dirigeait un groupe de rniliciens du MRND, les Interahamwe. De 
par son influence et ses fonctions, Yussuf MUNYAKAZI exerqait I'autoritk de 
fait sur les miliciens Interahamwe de Cyangugu qui se sont livrks a des massacres 



de la population civile tutsie. 

3.12 Lors des kvknements auxquels se rkfkre le present acte d'accusation, le 
prefet Emmanuel BAGAMBIKI a prksidk plusieurs rkunions du "conseil restreint 
de skcuritk" de la prkfecture de Cyangugu, organisme responsable de la skcuritk 
de la population civile de la prkfecture, auxquelles a participk le Lieutenant 
Samuel IMANISHIMWE, en sa qualitk de Commandant du camp militaire de 
Cyangugu, de meme que le commandant de la Gendarmerie, les sous-prkfets et 
d'autres personnes. Une de ces reunions s'est tenue vers le 9 avril 1994. 

3.13 De plus, le Prkfet Emmanuel BAGAMBIKI a prksidk au moins a deux 
occasions, vers le 11 avril 1994, et vers le 18 avril 1994, des rkunions de la 
"confkrence prkfectorale" de Cyangugu, ou on a discutk des problkmes de skcuritk 
de la population civile de la prkfecture. Ont pris part a ces rkunions, les membres 
du "conseil restreint de skcuritk", notamment le Prkfet Emmanuel BAGAMBIKI 
et le Lieutenant Emmanuel IMANISHIMWE, en plus de tous les Bourgmestres 
et les representants des partis politiques et des diffkrentes kglises. 

3.14 Avant et lors des kvknements visks par le prksent acte d'accusation, 
Emmanuel BAGAMBIKI, prkfet de Cyangugu 
Andrk NTAGERUK4, ministre du Transport et des communications 
Yussuf MUNYAKAZI, chef Interahamwe 
Christophe NYANDWI, fonctionnaire du Ministkre du Plan 
Michel BUSUNYU, president du MRND de la commune de Karengera, et 
Edouard BANDETSE, chef Interahamwe. 

tous des personnalitks importantes du MRND a Cyangugu, ont tenu de 
nombreuses rkunions, entre eux ou avec d'autres personnes, y compris des 
membres du CDR. Dour encourager, prkparer, organiser et s'entendre en w e  de 
commettre le gknocide. 

Ces rkunions se sont tenues a divers endroits de la prkfecture de Cyangugu, 
ainsi que dans les sous-prkfectures et les communes de cette prkfecture, y compris 
dans des lieux publics comme le stade de Kamarampaka, et des lieux plus 
restreints tels que des bars et des domiciles privks, et notarnment : 

(a) vers la fin de 1993, dans la commune de Kirambo, avec des membres du 
MRND ; 

(b) vers la fin de 1993 et au dkbut de 1994, au bar d7Augustin MIRUHO a 
Karangiro avec la participation de Fklicien BALIGIRA, ancien dkputk, 
Simeon NTEZIRYAYO, directeur de la SONARWA, KAYIJAMAHE, 
directeur de STIR, etc ; 
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(c) en fkvrier 1994, chez Andrk NTAGERURA, commune de Karengera, avec 
la participation de Yussuf MUNYAKAZI, chef Interahamwe, Christophe 
NYANDWI, fonctionnaire au ministere du plan, Edouard BANDETSE, chef 
Interahamwe, et d'autres membres du MFWD ; 

(d) le 7 fkvrier 1993, au marche de Bushenge, avec la participation d7Andrk 
NTAGERURA, Emmanuel BAGAMBIKI, Yussuf MUNYAKAZI, 
Michel BUSUNYO. Callixte NSABIMANA. Fklicien BALIGIRA et 
d'autres membres du MFWD ; 

(e) le 18 mai 1994, au siege du MRND, a Cyangugu, sous la prksidence de 
Theodore SINDIKUBWABO, Prksident de la Rkpublique, en prksence du 
ministre des Transports, Andrk NTAGERURA, et du ministre Daniel 
MBANGURA, ainsi que de personnalites civiles, religieuses, etc ; 

(0 de 1993 au dkbut de 1994, dans la commune de Gatare, en prksence 
d7Andri5 NTAGERURA, de Yussuf MUNYAKAZI et d'Emmanue1 
BAGAMBIKI; 

(g) vers le 28 janvier 1994, a Bugarama, avec la participation d'Andrk 
NTAGERURA et de Yussuf MUNYAKAZI ; 

(h) a la fin de juin 1994, a Gisuma, avec la participation d7Emmanuel 
BAGAMBIKI et de Samuel IMANISHIMWE. 

3.15 Par ailleurs, durant cette meme pkriode, Andrk NTAGERURA, Yussuf 
MUNYAKAZI et Emmanuel BAGAMBIKI ont publiquement exprimk des 
sentiments anti-tutsis. 

3.16 Avant et durant les kvenements auxquels se rkfere le prksent acte 
d'accusation, le Ministre Andrk NTAGERURA, le Prkfet Emmanuel 
BAGAMBIKI, Yussuf MUNYAKAZI, Christophe NYANDWI, tous des 
personnalitks influentes du MFWD a Cyangugu, ont participk, directement ou 
indirectement, au recrutement, a la formation et a l'entrainement des miliciens du 
MRND, les Interahamwe, qui ont par la suite cornrnis des massacres de la 
population civile tutsie. 

3.16(i) A vartir de 1993 et vendant les kvenements auxauels se ri5fere le prksent 
acte d'accusation. Andrk NTAGERURA. Emmanuel BAGAMBIKI, Samuel 
IMANISHIMWE et Yussuf MUNYAKAZI ont participk a l'achat et i la 
distribution de bottes : d'uniformes ou d'klkments d'uniformes ; d'armes, 
notamment de menades, - de fusils et de munitions : d'armes traditionnelles. 
notamment de gourdins et de machettes i l'intention des Interahamwe. Ces armes 
ont semi a massacrer des dizaines de milliers de Tutsis et de civils hutus modkrks 
dans tout Cvangugu et ailleurs au Rwanda. 



3.16(ii) A partir de 1993 et pendant les evhements auxauels se r6Ere le present 
acte d'accusation. Andre NTAGERURA. Emmanuel BAGAMBIKI. Samuel 
IMANISHIMWE et Yussuf MUNYAKAZI ont partitive la fourniture de 
movens de transvort aux soldats et aux Interahamwe. Par exemple. Emmanuel 
BAGAMBIKI a r6quisitionnk et distribue des vkhicules apvartenant a 1'Etat tels 
aue les bus de 1'ONATRACOM et les vehicules des proiets. Ces movens de 
transvort ont kt6 utilisks var les soldats et les Interahamwe pour se rendre sur les 
lieux des entrainements et des massacres. 

3.16(iii) Dans toute la prefecture de Cvangugu. les Tutsis et les Hutus moderks 
ont fui leur maison var crainte de perdre la vie. et dans l'esvoir aue leur nombre 
les ~rotegerait. 11s vensaient au'en se rassemblant dans des edifices publics. tels 
que les ecoles. les eglises et les hBvitaux. ils seraient sous la protection des 
a~itoritks. Certains ont meme tent6 de s'enfuir au Zalre. Cevendant. le 8 avril 1994, 
Emmanuel BAGAMBIKI et Samuel IMANISHIMWE ont donne des 
instructions aux gardes frontikres Dour interdire toute traverske de la frontikre avec 
le Zai're. 

3.16(iv) Pendant les kvhements auxauels se refere le present acte d'accusation, 
Ernmanuel BAGAMBIKI et Samuel IMANISHIMWE ont donne des ordres a 
leurs subordonnb. aux soldats et a d'autres. notamment a Yussuf MUNYAKAZI 
et aux Interahamwe de mener des attaaues contre les refugiks. Emmanuel 
BAGAMBIKI et Samuel IMANISHIMWE ont voyage dans toute la prefecture 
pour suverviser. faciliter et coordonner les massacres. Dans certains cas. ils ont 
fourni du renfort materiel tel aue des grenades. 

3.17 Lors des evhements auxquels se refere le present acte d'accusation, le 
Lieutenant Samuel IMANISHIMWE, en sa qualit6 de Commandant du camp 
militaire de Cyangugu, a participe avec le prkfet Emmanuel BAGAMBIKI et 
d'autres personnes, a la confection de listes de personnes a kliminer, 
majoritairement des Tutsis et certains Hutus de l'opposition. 

3.18 Ces listes furent donn6es des militaires et a des miliciens avec ordre 
d'arr&ter et de tuer ces personnes. Des militaires et des Interahamwe ont alors 
exkcutk ces ordres. 

3.19 Au debut d'avril 1994, de nombreux Tutsis se sont rkfugies a la cathkdrale 
de Cyangugu pour se protkger contre les attaques dont ils etaient victimes. Vers 
le 11 avril 1994, les attaques contre les refugiQ de la cathkdrale ont commence. 



Elles ktaient menkes par des groupes de miliciens Interahamwe dont une kquipe 
dirigke par Yussuf MUNYAKAZI. 

3.20 Vers le 1 1 avril 1994, suite a la premikre attaque, des rkfugiks ont kt6 arr6tks 
et amenes au camp militaire de Cyangugu devant le lieutenant Samuel 
IMANISHIMWE qui a donnk l'ordre de les exkcuter. 

3.2 1 Vers le 15 avril 1994, le prkfet Emmanuel BAGAMBIKZ et le lieutenant 
Samuel IMANISHIMWE ont ordonnk le deplacement des rkfugiks de la 
cathkdrale vers le stade de Cyangugu. Les rkhgiks qui ont refuse d'obtempkrer ont 
ktk menaces de mort. 

3.22. Vers le 15 avril 1994, les rehgiks de la cathkdrale ont kt6 escortks au stade 
Kamarampaka de Cyangugu par les autoritks civiles et militaires, dont le Prkfet 
Emmanuel BAGAMBIKI et le lieutenant Samuel IMANISHIMWE. Au stade, 
il y avait dkji plusieurs rkfugiks et, par la suite, d'autres sont Venus les rejoindre. 
11s v sont restks plusieurs semaines. sans eau potable, installations sanitaires ou 
soins de santk. Conskauence de ces mauvaises conditions. de nombreux rkfugiks 
sont morts 

Durant cette pkriode, les rkfugih n'ont pas pu quitter le stade qui ktait gardk 
par des gendmnes. Ceux qui ont ten:& de le faire ont kt6 refoulks 5 l'intkrieur par 
les gendarmes ou exkcutks par les Interahamwe et les gendarmes a l'extkrieur. De 
plus, durant cette pkriode, des Interahamwe sont entres dans le stade pour prendre 
des rkfugiks et les exkcuter. 

3.23. A plusieurs reprises entre avril et juin 1994, les autoritks de Cyangugu, 
notamment le prkfet Emmanuel BAGAMBIKZ, le lieutenant Samuel 
IMANISHIMWE et le ministre Andrk NTAGERURA ont sklectionnk, 5 partir de 
listes prk-ktablies, des rkhgies du stade, majoritairement des Tutsis et certains 
Hutus de l'opposition. Ces refugies ont alors kt6 arrttks et par la suite exkcutks 
dans un endroit nornrnk Gatandara. 

3.24. Entre avril et juillet 1994, le lieutenant Samuel IMANISHIMWE a 
participk avec ses militaires a la selection et l'arrestation des Tutsis dont certains 
ont ete par la suite exkcutks au camp militaire de Cyangugu. Le lieutenant Samuel 
INAMISHIMWE a kgalement ordonnk 5 des militaires d'exkcuter certaines 
personnes soupqonnkes d76tre tutsies. 

3.24 (i) Dans la m6me pkriode. Samuel IMANISHIMWE, a diverses reprises 
et a l'aide de son pistolet. a abattu publiquement des soldats tutsis ou qu'il 
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sou~connait d'Etre tutsis. Parfois. il les forcait a se dkshabiller avant de les abattre. 

3.25 Entre avril et juillet 1994, des Tutsis et des Hutus modkrks ont kt6 arrEtks 
et conduits au camp militaire de Cyangugu pour y Etre torturks et exkcutks. De 
plus, durant cette pkriode, des militaires ont participk plusieurs reprises avec des 
miliciens du MRND, les Interahamwe, a des massacres de la population civile 
tutsie. 

3.26 Au moins a deux occasions en avril 1994, le prkfet Emmanuel 
BAGAMBIKI a ordonnk a des militaires et A des miliciens du MRND, les 
Interahamwe, de tuer des membres de la population civile tutsie et certains Hutus 
de l'opposition. 

3.27 Entre avril et juillet 1994, les subordonnes du prkfet Emmanuel 
BAGAMBIKI, notarnment des sous-prkfets, des bourgmestres, des fonctionnaires 
et des gendarmes ont participk aux massacres des populations civiles tutsies et de 
certains Hutus de l'opposition. 

3.28 A l'kpoque des kvknements auxquels se rkfere le prksent acte d'accusation, 
le prkfet Emmanuel BAGAMBIKI avait le devoir d'assurer la protection et la 
securitk des populations civiles de sa prkfecture. A plusieurs occasions en avril 
1994, le prkfet BAGAMBIKI a nkgligk ou rehsk d'aider les personnes menackes 
de mort qui lui demandaient assistance, notamment dans les communes de Gatare, 
de Cyimbogo, de Gafunzo et de Kagano ou les personnes d'ethnie tutsie ont kte 
massacrees. 

3.29 Entre avril et juillet 1994, Yussuf MUNYAKAZI a dirigk des miliciens du 
MRND, les Interahamwe, qui ont participk aux massacres de la population civile 
tutsie et des opposants politiques hutus de la prkfecture de Cyangugu et d'ailleurs, 
notamment de la prkfecture de Kibuye. 

3.30 A l'kpoque des kvknements auxquels se rkfere le prksent acte d'accusation, 
les miliciens, les Interahamwe, aidks souvent par des militaires, ont participk aux 
massacres de la population civile tutsie et des opposants politiques hutus de la 
prkfecture de Cyangugu et d'ailleurs, notamment dans la prkfecture de Kibuye. 

3.3 1 A l'kpoque des kvknements auxquels se rkfkre le prksent acte d'accusation, 
il y a eu plusieurs dizaines de milliers de victimes, surtout tutsies, dans la 
prkfecture de Cyangugu, notamment aux endroits suivants : 



. paroisse de Shanei. commune de Gafunzo . paroisse de Mibilizi, commune de Cvimbogo . paroisse de Nvamasheke, commune de Kayano . varoisse de Hanika. commune de Gatare . Terrain de football de Gashirabwoba. commune de Gisuma 

3.32 Parmi les fuvards. tel au'indiaue au paramaphe 3.1 6 (iii) plus haut. il v avait - 
des milliers de femmes et de filles tutsies. Emmanuel BAGAMBIKI et Samuel 
IMANISHIMWE ont ordonnk a la povulation de se rkfueier dans des endroits 
svecifiques. notamment au stade Kamarampaka et au camp de Nyarushishi. oli 
Emmanuel BAGAMBIKI leur a promis au'elles seraient en skcuritk. De 
nombreuses femmes et filles v ont ktk violkes ou y ont subi des violences 
sexuelles. ou ont kt6 emmenkes ailleurs de force. oli elles ont kt6 violkes et ont 
subi des violences sexuelles de la part des soldats et des Interahamwe. 

3.32 (i) Dans la vlupart des cas. les viols ktaient aggravks par des actes 
inhumains de viols collectifs. de viols multiples. de viols de filles vierges. de viols 
de filles devant leur mkre ou devant d'autres membres de la famille. de viols 
entrainant le sida ou d'autres maladies sexuellement transmissibles. de viols 
entrainant des dkvressions chroniaues ou d'autres troubles post-traumatiaues. de 
viols entrainant des grossesses non dksirkes, de viols avec violence et traitements 
degradants. De nombreux actes de violence sexuelle se terminaient par la mort de 
la victime. 

3.33 Emmanuel BAGAMBIKI, Samuel IMANISHIMWE et Yussuf - 
MUNYAKAZI ont encouragk, avvrouvk et facilitk la t k h e  8. notamment les 
Interahamwe et les soldats aui commettaient les actes dkcrits aux varamaphes 3.30 
et 3.32 suvra . 11s savaient ou avaient des raisons de savoir que ces actes ktaient 
commis et n'ont vas pris de mesures pour les empgcher ou v mettre fin. ou pour 
en punir les coupables. 

3.34 Pendant les kvknements auxauels se rkfkre le prksent acte d'accusation, - 
Emmanuel BAGAMBIKI a violk vlusieurs femmes rkfueikes au stade 
Kamaramvaka. commune de Kamembe. et au camp de Nvarushishi. 

3.35 Pendant les kvknements auxauels se rkfkre le prksent acte d'accusation, - 
Samuel IMANISHIMWE a violk de nombreuses femmes au camp militaire de 
Cvaneum et ailleurs. dont certaines au'il a tukes par la suite. Il a donnk l'ordre a 
ses soldats de se dkbarrasser des corps, en ekneral en les ietant dans le lac Kivu. 
Une fois, a Gatandara. Samuel IMANISHIMWE a tent6 de violer une femme. 

.- .. 
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Elle a rksistk : il l'a fait vromener nue vuis, avec son pistolet, a tirk dans son vagin. 
A la suite de auoi. des Interahamwe aui ktaient la l'ont dkcapitke. 

3.36 Emmanuel BAGAMBIKI, Samuel IMANISHIMWE et Yussuf 
MUNYAKAZI ont planifik les tueries et massacres dkcrits aux paragraphes 3.16 
(iv) a 3.3 1. ainsi aue l'incitation B les commettre et leur prkparation dkcrites aux 
pararzrauhes - - 3.13.3.14.3.15.3.16 (i) B (iii) vlus haut, dans le cadre du conflit arme 
non-international contre le FPR. Par leurs actes dans la penode B laquelle se rkfere 
le wksent acte d'accusation, les accuses ont cherchk B supprimer tout soutien au 
FPR uouvant exister dans la prkfecture de Cvangugu. De mEme. les Accusks ont 
planifik les divers actes de violence sexuelle et d'incitation a la violence sexuelle 
dkcrits ~ l u s  haut aux varagraphes 3.32 B 3.35 dans le cadre du conflit arm6 non 
international contre le FPR et de la rkalisation des objectifs du gouvernement 
rwandais. 

GI695 - tradGii.de l'anglais - dkcembre 99 11 
. > 



4. LES CHEFS D'ACCUSATION 

Les violations du droit international humanitaire auxquelles se r6fkrent les 
prbents chefs d'accusation ont kt6 commises entre le 1" avril 1994 et le 31 
d6cembre 1994 sur le territoire de la Rkpublique du Rwanda et se rapportent 
aux faits dkcrits aux paragraphes 2.1. a 3.36 ci-dessus. 

Pour tous les actes d6crits aux paragraphes spk i f ib  dans chacun des chefs 
d'accusation, les accusb ont planifi6, incitk a commettre, ordonnk, commis ou 
de toute autre manikre aid6 et encourag6 a planifier, prkparer ou exbuter 
lesdits actes, 

les accusb savaient ou avaient des raisons de savoir que leurs subordonnb 
s'apprstaient commettre lesdits actes ou les avaient commis, et ont omis de 
prendre les mesures nkcessaires et raisonnables pour empEcher que lesdits 
actes ne soient commis, ou de punir les responsables. 

Emmanuel BAGAMBIKI 

Premier chef d'accusation 
Par les actes ou omissions decrits aux paragraphes 3.1 A 3.35, et plus 
specifiquement aux paragraphes auxquels il est fait reference ci-dessous : 

EmmanuelBAGAMBIKI: conformement A l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.4.1, 3.9, 3.14, 3.15, 3.16, 3.16 
(i)(ii)(iii)(iv), 3.17, 3.22, 3.23, 3.26, 3.28, 3.30, 
3.31, 3.32, 3.32(i), 3.33 et 
conformement A l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.18, 3.19, 3.20, 3.23, 3.25, 3.27, 
3.29, 3.30, 3.31, 3.32, 3.32 (i), 3.33 

est responsable de mewtres et d'atteintes graves a l'integrite physique ou mentale 
de membres de la population tutsie dans l'intention de detruire en tout ou en 
partie, un groupe ethnique ou racial comme tel, et a de ce fait commis le crime de 
GENOCIDE, crime prevu a l'article 2(3) (a) et (b) du Statut du Tribunal, pour 
lequel il est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 
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23 dudit Statut. 

Deux ihe  chef d'accusation 
Par les actes ou omissions decrits aux paragraphes 3.1 a 3.36, et plus 
specifiquement aux paragraphes auxquels il est fait reference ci-dessous : 

EmmanuelBAGAMBIKI : conformhnent a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.14, 3.15, 3.16, 3.16(i-iv), 
conformhnent a l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.17 et3.18 

est responsable de meurtres et d'atteintes graves a l'integrite physique ou mentale 
de membres de la population tutsie et a de ce fait commis le crime de 
COMPLICITE de GENOCIDE, crime prevu a l'article 2(3) (e) du Statut du 
Tribunal, pour lequel il est individuellement responsable et punissable en vertu des 
articles 22 et 23 dudit Statut. 

Trois ihe  chef d'accusation 
Par les actes ou omissions decrits aux paragraphes 3.1 k 3.36, et plus 
specifiquement aux paragraphes auxquels il est fait reference ci-dessous : 

EmmanuelBAGAMBIKI : conformhent a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.4.1, 3.9, 3.12, 3.13, 3.14, 3.15, 
3.16, 3.16(i)(ii)(iii)(iv) 
conformhent l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.20,3.22,3.23,3.24,3.24(i), 3.26 

est responsable d'assassinats de civils dans le cadre d'une attaque generalisee ou 
systematique dirigee contre une population civile en raison de son appartenance 
politique, ethnique ou raciale, et a de ce fait commis un CRIME CONTRE 
LWUMANITE, crime prevu a l'article 3(a) du Statut du Tribunal, pour lequel il 
est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
Statut. 

Quatriime chef d'accusation 
Par les actes ou omissions decrits aux paragraphes 3.1 a 3.36, et plus 
specifiquement aux paragraphes auxquels il est fait reference ci-dessous : 

Emmanuel BAGAMBIKI : conformement a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.16, 3.16(i), 3.16(ii), 3.16(iii), 



3.16(iv), 
conform6ment a l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.27 a 3.33 

est responsable d'extermination des civils, dans le cadre d'une attaque gkn6ralisee 
et systkmatique dirigee contre une population civile, en raison de son appartenance 
politique, ethnique ou raciale, et a de ce fait commis un CRIME CONTRE 
L'HUMANITE, crime p r h  l'article 3@) du Statut du Tribunal, pour lequel il 
est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
Statut. 

Cinquikme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 a 3.36, et plus 
specifiquement aux paragraphes auxquels il est fait reference ci-dessous : 

EmmanuelBAGAMBIKI : conformement a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.21,3.22 et 3.32, 
conformement a l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.22 et 3.32 

est responsable de l'emprisonnement de civils, dans le cadre d'une attaque 
gen&alis&e et systematique dingee contre une population civile, en raison de son 
appartenance politique, ethnique ou raciale, et a de ce fait commis un CRIME 
CONTRE L'HUMANITE, crime p r h u  a l'article 3(e) du Statut du Tribunal, 
pour lequel il est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 
22 et 23 dudit Statut. 

Sixikme chef d'accusation 
7 s  
t o u s  : 

Emmanuel BAGAMBIKI : 
paragraphes 3.32 a 3.34, 
conform6ment a l'article 6 (3) selon les 
paragravhes 3.32, 3.32(i) et 3.33 

fi 
contre une vo~ulation civile. en raison de son avvartenance volitique, ethnique ou 
raciale et a. de ce fait. commis un CRIME CONTRE L'HUMANITE. crime 
prevu a l'article 3(g) du Statut du Tribunal. Pour lequel il est individuellement 



resvonsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit Statut. 

Seatihme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dbcrits aux vara~raphes 3.1 a 3.36. et vlus 
specifiauement aux paragraphes auxauels il est fait reference ci-dessous : 

Emmanuel BAGAMBIKI : conformhent a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.32. 3.32(i) et 3.33 
conform6ment i l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.32. 3.32(i) et 3.33 

est responsable d'autres actes inhumains dans le cadre d'une attaaue gknkraliske 
et syst6matiaue contre une population civile en raison de son avvartenance 
politiaue. ethniaue ou raciale et a. de ce fait, commis un CRIME CONTRE 
0 
est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
Statut. 

Huitihme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions decrits aux paragraphes 3.1 a 3.36, au cours d'un conflit 
zrme non international et plus sp6cifiquemefit aux paragraphes auxquels il est fait 
reference ci-dessous : 

Emmanuel BAGAMBIKI : conform6ment a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.4.1,3.26, 3.28, 3.30, 3.31, 3.36, 
conform6ment l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.27, 3.30, 3.3 1 

est responsable des atteintes portkes a la vie, a la santk et au bien-&re physique et 
mental des personnes, en particulier le meurtre de m&me que les traitements cruels 
tels que la torture, les mutilations ou toutes formes de peines corporelles et a, de 
ce fait, commis des violations graves de l'article 3 commun aux 
CONVENTIONS DE GENEVE du 12 aoiit 1949 pour la protection des victimes 
en temps de guerre, et du Protocole additionnel I1 auxdites Conventions du 8 
juin 1977, crime p r h  a l'article 4(a) du Statut du Tribunal, pour lequel il est 
individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
Statut. 

Neuvihme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux varagravhes 3.1 a 3.36. au cours d'un conflit 



arm6 non international et plus specifiauement aux paragraphes auxauels il est fait 
reference ci-dessous : 

EmmanuelBAGAMBIKI : conformement a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.32 et 3.34, 
conformement a l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.32. 3.32(i) et 3.33 

est resuonsable des atteintes uortees a la vie. a la sante et au bien-Etre physiaue et 
mental des uersonnes. en uarticulier des atteintes a la dimit6 de la uersonne, 
notamment des traitements humiliants et degradants. le viol. la prostitution forcee 
et toutes formes d'atteintes a la pudeur et a. de ce fait. commis des violations 
praves de l'article 3 commun aux CONVENTIONS DE GENEVE du 12 aoiit 
1949 Dour la protection des victimes en temps de guerre. et du Protocole 
additionnel I1 auxdites Conventions du 8 iuin 1977. crime prevu a l'article 4(e) 
du Statut du Tribunal. Dour leauel il est individuellement responsable et punissable 
en vertu des articles 22 et 23 dudit Statut. 

Samuel IMANISHIMWE 

Dixicme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions decrits aux paragraphes 3.1 i 3.36, et plus 
specifiquement aux paragraphes dont il est fait reference ci-dessous : 

Samuel IMANISHIMWE : conformernent a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.14, 3.16, 3.16(i-iv), 3.17, 3.20, 
3.21,3.22, 3.23, 3.24, 3.24(i), 3.30, 3.31, 3.32, 
3.32(i), 3.35 
conformement a l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.14, 3.17, 3.18, 3.22, 3.23, 3.25, 
3.30, 3.31, 3.32, 3.32(i) et 3.33 

est responsable de meurtres et d'atteintes graves A l'intkgrite physique ou mentale 
de membres de la population tutsi dans l'intention de detruire en tout ou en partie, 
un groupe ethnique ou racial comme tel, et a de ce fait commis le crime de 
GENOCIDE, crime prevu i l'article 2(3) (a) du Statut du Tribunal, pour lequel 
il est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 
dudit Statut. 
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Onzikme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkrits aux paragraphes 3.1 a 3.36, et plus 
spkcifiquement aux paragraphes auxquels il est fait reference ci-dessous : 

Samuel IMANISHIMWE : conformkment a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.16, 3.16(i-iv) 
conformiment l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.17 et 3.1 8 

est responsable de meurtres et d'atteintes graves a l'intkgrite physique ou mentale 
de membres de la population tutsie et a, de ce fait, commis le crime de 
COMPLICITE de GENOCIDE, crime prkvu a l'article 2(3)(e) du Statut du 
Tribunal, pour lequel il est individuellement responsable et punissable en vertu des 
articles 22 et 23 dudit Statut. 

Douzikme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions decrits aux paragraphes 3.1 a 3.36, et plus 
spkcifiquement aux paragraphes auxquels il est fait reference ci-dessous : 

SamuelIMANISHIMWE : conformiment a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.17, 3.18, 3.20, 3.22, 3.23, 3.24, 
3.24(i), 3.25 et 3.35 et 
conformhent a l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.18, 3.22, 3.23 et 3.24 

est responsable d'assassinats de civils dans le cadre d'une attaque ghkralisee et 
systkmatique contre une population civile en raison de son appartenance politique, 
ethnique ou raciale, et a de ce fait commis un CRIME CONTRE 
L'HUMANITE, crime prkw a l'article 3(a) du Statut du Tribunal A lui impute et 
puni en application des articles 22 et 23 du meme Statut. 

Treizikme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions decrits aux paragraphes 3.1 a 3.36 et plus 
specifiquement aux paragraphes dont il fait reference ci-dessous : 

Samuel IMANISHIMWE : conformkment a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.1 6, 3.16 (i-iv) 
conformkment a l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.27 a 3.33 



est responsable d'extermination de civils, dans le cadre d'une attaque gknkraliske 
et systkmatique dirigke contre une population civile, en raison de son appartenance 
politique, ethnique ou raciale, et a de ce fait commis un CRIME CONTRE 
L'HUMANITE, crime prkvu a l'article 3(b) du Statut du Tribunal, pour lequel il 
est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
Statut. 

Quatorzi6me chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 a 3.36 et plus 
spkcifiquement aux paragraphes auxquels il est fait rkfkrence ci-dessous : 
SamuelIMANISHIMWE : conformkment a l'article 6 (1) selon les 

paragraphes 3.21,3.22,3.24,3.25,3.32,3.35 et 
conformkment a l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.22 et 3.32 

est responsable de l'emprisonnement de civils, dans le cadre d'une attaque 
gkneralisee et systkmatique dingke contre une population civile, en raison de son 
appartenance politique, ethique ou raciale, et a de ce fait commis un CRIME 
CONTRE L'HUMANITE, crime prkvu a l'article 3(e) du Statut du Tribunal, 
pour lequel il est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 
22 et 23 dudit Statut. 

Quinzigme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcnts aux paragraphes 3.1 a 3.36 et plu spkcifiquement 
aux paragraphes auxquels il est fait rkfkrence ci-dessous : 

Samuel IMANISHIMWE : conformkment a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.24 et 3.25 
conformkment a l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.24 et 3.25 

est responsable de la torture de civils, dans le cadre d'une attaque gknkraliske et 
systkmatique dirigke contre une population civile, en raison de son appartenance 
politique, ethique ou raciale, et a de ce fait commis un CRIME CONTRE 
L'HUMANITE, crime prkvu a l'article 3(f) du Statut du Tribunal, pour lequel il 
est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
Statut. 

" .. 
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Seizihme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions decrits aux paragrauhes 3.1 B 3.36 et ~ l u s  
suecifiauement aux uaragraphes auxquels il est fait reference ci-dessous : 

Samuel IMANISHIMWE : conformement a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.32. 3.32!i), 3.33. 3.35 et 
conformement a l'article 6 (3) selon les 
paramauhes 3.32. 3.32(i) et 3.33 

est resuonsable de viols dans le cadre d'une attaaue genkralisee et svstematiaue 
contre une uouulation civile en raison de son appartenance politiaue, ethniaue ou 
raciale et a comrnis de ce fait un CRIME CONTRE L'HUMANITE. crime prew 
a l'article 3(g) du Statut du Tribunal. pour lequel il est individuellement 
res~onsable et uunissable en vertu des articles 22 et 23 dudit Statut. 

Dix-se~tihme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions decrits aux uaramaphes 3.1 21 3.36 et vlus 
suecifiauement aux uaramaphes auxauels il est fait reference ci-dessous : 

Samuel IMANISHIMWE : conformement l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.32(i). 3.35 
conformement 21 l'article 6 (3) selon les 
paramauhes 3.32. 3.32!i) et 3.33 

est resuonsable d'autres actes inhumains dam le cadre d'une attaque ~eneralisee 
et svstkmatique contre une population civile en raison de son appartenance 
politiaue. ethniaue ou raciale et a commis de ce fait un CRIME CONTRE 
L'HUMANITE. crime urew a l'article 3(i) du Statut du Tribunal. uour leauel il 
est individuellement resuonsable et uunissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
Statut. 

Dix-huitihme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions decrits aux paragraphes 3.1 a 3.36 et plus 
specifiquement aux paragraphes auxquels il est fait refkrence ci-dessous : 

SamuelIMANISHIMWE : conformement a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.16(iv), 3.22, 3.23, 3.24, 3.25, 
3.30, 3.31 et 3.36 
conformement a l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.22,3.23, 3.24, 3.25, 3.30 et 3.31 



est responsable d'atteintes portkes a la vie, a la santk et au bien-Etre physique ou 
mental des personnes, en particulier le meurtre, de mEme que les traitements cruels 
tels que la torture, les mutilations ou toutes formes de peines corporelles, et a de 
ce fait commis des violations graves de l'article 3 commun aux CONVENTIONS 
DE GENEVE du 12 aoiit 1949 pour la protection des victimes en temps de 
guerre, et du Protocole additionnel I1 auxdites Conventions du 8 juin i977, 
crime prkvu a l'article 4(a) du Statut du Tribunal, pour lequel il est 
individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
Statut. 

Dix-neuvicme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 a 3.36 au cows d'un conflit 
armk non international et plus spkcifiquement aux varamaphes auxauels il est fait 
rkfkrence ci-dessous : 

Samuel IMANISHIMWE : conformkment l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.32. 3.32(i). 3.33. 3.35 et 3.36 
conformkment a l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.32. 3.3211) et 3.33 

est responsable d7atteintes portkes a la vie. A la santk et au bien-Etre ~hvsiaue  ou 
mental des personnes, en particulier des atteintes ~or t6es  la dimit6 de la 
personne. en particulier les traitements humiliants et dkradants, le viol. la 
prostitution forcke et toutes formes d'attentat a la pudeur. et a de ce fait commis 
des violations ?raves de I'article 3 commun aux CONVENTIONS DE 
GENEVE du 12 aoat 1949 pour la protection des victimes en temps de merre, 
et du Protocole additionnel I1 auxdites Conventions du 8 iuin 1977. crime 
prevu a l'article 4(e) du Statut du Tribunal. pour leauel il est individuellement 
responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit Statut. 

Yussuf MUNYAKAZI 

Vingt ihe  chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 a 3.36, et plus 
spkcifiquement aux paragraphes auxquels il est fait rkfkrence ci-dessous : 

Yussuf MUNYAKAZI : conformkment a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.1 1, 3.14, 3.15, 3.16, 3.16(i), (ii), 
(iv), 3.19, 3.29,3.30, 3.31, 3.32, 3.32(i) et 3.33 
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conformkment ?i l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.1 1, 3.16, 3.16(i), (ii), (iv), 3.18, 
3.19, 3.22, 3.25, 3.29, 3.30, 3.31, 3.32, 3.32(i) 
et 3.33 

est responsable de meurtres et d'atteintes graves a l'intkgrite physique ou mentale 
de membres de la population tutsie dans l'intention de dktruire en tout ou en 
partie, un groupe ethnique ou racial comme tel, et a de ce fait commis le crime de 
GENOCIDE, crime prkvu a l'article 2(3) (a) et (b) du Statut du Tribunal, pour 
lequel il est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 
23 dudit Statut. 

Vingt-et-unihme chef d7accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 ?i 3.36 et plus 
spkcifiquement aux paragraphes auxquels il est fait rkfkrence ci-dessous : 

Yussuf MUNYAKAZI : conformkment a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.14, 3.15,3.16,3.16(i) (ii) et (iv) 
conformkment A l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.18 et 3.22 

est responsable de meurtres et d'atteintes graves a l'intkgrite physique ou mentale 
de membres de la population tutsie et a de ce fait commis le crime de 
COMPLICITE de GENOCIDE, crime prkvu a l'article 2(3) (e) du Statut du 
Tribunal, pour lequel il est individuellement responsable et punissable en vertu des 
articles 22 et 23 dudit Statut. 

Vingt-deuxihme chef d7accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 a 3.36 et plus 
specifiquement aux paragraphes auxquels il est fait reference ci-dessous : 

Yussuf MUNYAKAZI : conformkment a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.19, 3.25,3.29 
conformkment i l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.18, 3.30 

est responsable d'assassinats de civils dans le cadre d'une attaque genkraliske ou 
systkmatique dirigke contre une population civile en raison de son appartenance 
politique, ethnique ou raciale, et a de ce fait commis un CRIME CONTRE 
L'HUMANITE, crime prevu a l'article 3(a) du Statut du Tribunal, pour lequel il 
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est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
Statut. 

Vingt-troisi6me chef d'accusation 
Par les actes ou omissions decrits aux paragraphes 3.1 a 3.36 et plus 
spkifiquement aux paragraphes auxquels il est fait reference ci-dessous : 

Yussuf MUNYAKAZI conform6ment a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.1 1, 3.15, 3.16, 3.16(i), (ii), (iv), 
3.29, 3.30, 3.31 et 
conform6ment A l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.1 1, 3.16, 3.18, 3.22, 3.29, 3.30, 
3.3 1 

est responsable de l'extermination de civils, dans le cadre d'une attaque 
genbaliske et systkmatique dirigke contre une population civile, en raison de son 
appartenance politique, ethnique ou raciale, et a de ce fait commis un CRIME 
CONTRE L ' H U M A N I ~ ,  crime p r h  a l'article 3(b) du Statut du Tribunal, 
pour lequel il est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 
22 et 23 dudit Statut. 

Vinyt-quatri6me chef d'accusation 
Yussuf MUNYAKAZI. par les actes ou omissions dkcrits aux ~aragraphes 3.1 a 
3.36 et plus sp6cifiquement aux paragraphes 3.32. 3.32(i) et 3.33. est responsable 
de viol dans le cadre d'une attaaue gh6ralis6e et svst6matique contre une 
population civile en raison de son appartenance politiaue, ethniaue ou raciale et 
a, de ce fait. commis un CRIME CONTRE L'HUMANITE. crime Drew A 
l'article 3(g) du Statut du Tribunal, pour leauel il est individuellement res~onsable 
en vertu de l'article 6(3) et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit Statut. 

Vingt-cinuui6me chef d'accusation 
Yussuf MUNYAKAZI, par les actes ou omissions dkcrits aux param-a~hes 3.1 a 
3.36 et plus sp6cifiquement aux paragraphes 3.32,3.32!i) et 3.33 , est responsables 
d'autres actes inhumains dans le cadre d'une attaaue gin6ralis6e et svst6matique 
contre une population civile. en raison de son appartenance politiaue. ethniaue ou 
raciale et a de ce fait cornmis un CRIME CONTRE L'HUMANITE. crime p r h  
a l'article 3(g) du Statut du Tribunal. pour leauel il est individuellement 
responsable en vertu de l'article 6 (3) et punissable en vertu des articles 22 et 23 
dudit Statut. 
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Vingt-sixikme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 a 3.36 et plus 
spkcifiquement aux paragraphes auxquels il est fait refkrence ci-dessous : 

Yussuf MUNYAKAZI : conformkment A l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.1 1, 3.14, 3.15, 3.16(iv), 3.25, 
3.29, 3.30, 3.31, 3.36 et 
conformkment A l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.1 1, 3.16, 3.16(i), 3.16(ii), 3.18, 
3.22, 3.25, 3.29,3.30, 3.31 

est responsable d'atteintes A la vie, B la santk et au bien-&tre physique ou mental 
de personnes, en particulier de meurtre et kgalement de traitements cruels, et a de 
ce fait commis des violations graves de l'article 3 commun aux 
CONVENTIONS DE GENEVE du 12 aofit 1949 pour la protection des victimes 
de guerre, et du Protocole additionnel11 auxdites conventions du 8 juin 1977, 
crime prevu a l'article 4(a) du Statut du Tribunal, pour lequel il est 
individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
Statut. 

Vin~t-se~tikme - - chef d'accusation 
Yussuf MUNYAKAZI. par les actes et omissions decrits aux paragraphes 3.1 A 
3.36 et plus particuli6rement aux paragaphes 3.32,3.322(i) et 3.33, au cours d'un 
conflit arm6 non international. est responsable d'atteintes A la vie. A la santk et au 
biendtre vhvsique ou mental de versonnes. en varticulier d'atteintes a la dignitk 
humaine. en varticulier de traitements humiliants et denadants. de viol. de 
prostitution forcke et de toutes formes d'atteinte A la pudeur et a de ce fait comrnis 
des violations waves de l'article 3 commun aux CONVENTIONS DE 
GENEVE du 12 aofit 1949 pour la ~rotection des victimes de guerre. et du 
Protocole additionnel I1 auxdites conventions du 8 iuin 1977. crime p r h u  A 
l'article 4(e) du Statut du Tribunal. pour leauel il est individuellement responsable 
en vertu de l'article 6 (3) et ~unissable en vertu des articles 22 et 23 dudit Statut. 

." - 
GI695 - traduit de I'angIais - dkembre 99 23 

- .  . : 



Emmanuel BAGAMBIKI et 
Samuel IMANISHIMWE et 

Yussuf MUNYAKAZI 

Vingt-huitihe chef d'accusation 
Emmanuel BAGAMBIKI, Samuel IMANISHIMWE et Yussuf 
MUNYAKAZI, par les actes ou omissions decrits aux paragraphes 3.12 a 3.30, 
notamment aux paragraphes 3.14 et 3.16(i) a (vi), se sont entendus entre eux et 
avec d'autres, dont notarnrnent Andre NTAGERURA, Christophe NYANDWI, 
Michel BUSUNW et Edouard BANDETSE, en vue de commettre le Genocide, 
et de ce fait ont commis le crime d7ENTENTE en vue de commettre le 
GENOCIDE, crime prevu a l'article 2(3) (b) du Statut du Tribunal, pour lequel 
ils sont individuellement responsables en vertu de l'article 6 (1) et punissables en 
vertu des articles 22 et 23 dudit Statut. 

Fait a Arusha 

Le 2 dkcembre 1999 

Le Procureur 

(&)Bernard A. Muna 
Procureur adjoint 
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NATIONS UNIES Tribunal international charge de juger les Affaue no ICTR-97-36-1 

personnes pr6sumkes responsables d'actes 
de genocide ou d'autres violations graves Date : 

du droit international humanitaire commis 
sur le tenitoire du Rwanda et les citoyens FRANCAIS 
mandais pr6sumb responsables de tels 
actes ou violations comrnis sur le temtobe Original : ANGLAIS 

d'~tats voisins, entre le ler janvier et le 
3 1 dkcembre 1994 
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ACTE D'ACCUSATION 

1. Le Procureur du Tribunal pha l  international pour le Rwanda, en vertu 
des pouvoirs que lui confere 17Article 17 du Statut du Tribunal p h a l  
international pour le Rwanda (le "Statut du Tribunal"), accuse : 

Emmanuel BAGAMBIKI 
Samuel IMANISHIMWE 
Yussuf MUNYAKAZI 

de GENOCIDE, de COMPLICITE DE GENOCIDE, d7ENTENTE EN 
VUE DE COMMETTRE LE GENOCIDE, de CRIMES CONTRE 
L~WMANITE et de VIOLATIONS GRAVES DE L'ARTICLE 3 
COMMUN AUX CONVENTIONS DE GE&VE et du PROTOCOLE 
ADDITIONNEL II, en vertu des articles 2, 3 et 4 du Statut du Tribunal. 
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2.1 Emmanuel Bagambiki est nk dam la Prkfecture de Cyangugu au Rwanda. 
L'accud a occupk les fonctions de Prkfet de la Prkfecture de Cyangugu durant la 
phiode couverte par le prksent acte d'accusation jusqu'h son dkpart du Rwanda. 
Auparavant, il a occupk les fonctions de prkfet de Kigali-rural. I1 ktait membre du 
MRND. 

2.2 Samuel IMANISHIMWE est nk Nyarnitaba, rkgion du Masisi, en 
Rkpublique dkmocratique du Congo. Ses parents sont originaires de la commune 
de Nkuli, prefecture de Ruhengeri. Au 6 avril 1994, il occupait les fonctions de 
Commandant du camp milibre de Cyangugu et avait le grade de Lieutenant. En 
1993, il occupait les fonctions d'officier de bureau G-3 attach6 a 1'Etat-Major de 
1'Armke rwandaise a Kigali. 

2.3 Yussuf MUNYAKAZI est nk dans la commune de Rwamatamu, dans la 
prkfecture de Kibuye, au Rwanda. Durant la pkriode couverte par le prbent acte 
d'accusation jusqu'h son dkpart du Rwanda, Yussuf MUNYAKAZI ktait un 
comrnerpnt de la commune de Bugarama, pdfecture de Cyangugu et hrigeait un 
groupe de miliciens du MRND, les Interahamwe, 

3. EXPOSE SUCCINCT DES FAITS 

3.1 Sauf indication contraire. les violations du droit international humanitaire 
auxquelles se rkfere le pdsent acte d'accusation ont eu lieu au Rwanda entre le 1" 
janvier et le 3 1 juillet 1994. 

3.2 Lors des kvknments visks au prksent acte d'accusation, les Tutsis, les Hutus 
et les Twas ktaient identifiks c o m e  groupes ethniques ou raciaux. 

3.3 Lors des Lvknements visks au prbent acte d'accusation, il y avait au 
Rwanda une attaque gknkrale ou systkmatique come une population civile, en 
raison de son appartenance politique, ethnique ou raciale. 

3.3.1 Aprhs l'attaque d'octobre 1990 du Front patriotiaue rwandais (FPR). la 
p p  
comme l'ennemi vaincre. 

3.3.2 Selon cette uolitiaue. l'ennemi vrincipal kkut le Tutsi de l'intkrieur ou de 
J'extkrieur du pavs. cpi voulait prendre le uouvoir. ne reconnaissait was  . les 
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rkalisations de la rkvolution de 1959 et recherchait la conkontation armke. L'autre 
ememi ktait celui aui lui fournissait une auelconaue assistance ou svrnuathisait 
m l u i .  

3.4 Lors des evknements visks au prbent acte d'accusation, il y avait un conflit 
arm6 non- intemational sur le territoire du Rwanda entre le Gouvemement du 
Rwanda et le Front oatriotiaue rwandais (FPR). Les victimes auxquelles se rZ&e 
le prksent acte d'accusation ktaient des civils tutsis des prkfectures de Cyangugu 
et-de Icbuye qui ktaient protkgks, confomkment A l'article 3 commun aux 
Conventions de Genkve et du Protocole additiomel L1, et n'ont pas pris une part - .  

active au conflit. 

3 4.1 Emmanuel BAGAMBIKI. - Samuel IMAMSHIMWE et Yussuf 
IMUNYAKAZI ont planifik les attaaues contre ces victimes dkcrites dans le 
prbent acte d'accusation dans le cadre du conflit a n n k  non international car les 
civils tutsis ktaient considkrks comrne des ennemis du eouvemement ou des 
complices du FPR. BAGAMBTKI, EVANISHIMWE et IMUNYAKAZI se sont 
engaeb dam la destruction de l'ehnerni tutsi tel aue dkcrit dans les paragrauhes 
3.3.1 et 3.3.2 ci-dessus. conformkment A la politiaue du e;ouvemement visant A 
combattre le FPR. 

3.5 Lors des kvknements visks au prksent acte d'accusation; le MRND 
(Mouvement Rkpublicain National pour le dkveloppement et la dkmocratie) ktait 
un des partis politiques. Les membres de l'aile jeunesse du MRND ktaient 
dknommks les Interahamwe. Par la suite, la plupart d'entre eux ont fait partie 
d'une milice paramilitaire. 

3.6 Au niveau de la prkfecture, le prkfet est le reprksentant du gouvernement le 
plus haut plack k l'kchelle locale, et d6positaire de l'autoritk de 1'Etat. Il exerce 
ses fonctions sous l'autorite hikrarchique du Ministre de 1'Intkrieur. L'autoritk du 
prkfet s'etend A l'ensemble de la prkfecture. En tant que Prkfet de Cyangugu, 
Emmanuel BAGAMBIKI devait assumer les devoirs de sa fonction, notarnrnent 

- administrer laprqecture confonnhent aux lois et rsglments en viguacr 
et assurer d'une manisre gknkrale I'ae'cution et le respect de ceux-ci. 

- assurer la tranquillite, l'ordrepublic et la skcurite' des personnes et des 
biens. 

- aider et contr6ler l a  autorites communales. 
- informer le pouvoir central de la situation de la prefecture et de tout 
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3.7 Dans la prkfecture, le prkfet est chargk d'assurer la tranquillitk, l'ordre 
public et la securitk des personnes et des biens. Dans l'exercice de ses fonctions 
de maintien de la paix, le prkfet peut requkrir l'intervention de l'armke et de la 
Gendarmerie Nationale. La Gendarmerie Nationale est un corps d'armke institue 
pour assurer le rnaintien de l'ordre public et l'exkcution des lois. Elle relkve du 
Ministkre de la Dkfense nationale, mais peut exercer sa fonction de maintien de 
l'ordre public a la requste de l'autoritk nationale compktente, en la personne du 
prkfet. En cas d'urgence, cette requete peut &tre faite verbalement notamment par 
tklkphone. Cette requete doit &tre exkcutke sans dklai. 

De plus, la Gendarmerie Nationale a l'obligation de transmettre au prkfet 
tout renseignement concernant l'ordre public, et le devoir d'assister toute personne 
qui, en cas de danger, rkclame son secours. 

3.8 En qualitk de prkfet, Emmanuel BAGAMBIKI exergait une autoritk de 
jure et de facto sur ses subordonnks i savoir : 

- tous les sous-preifets 
- tous Ies bourgmestres des communes et tout le personnel des services 

administratifs des communes. 
- tous les chefs de service de I 'hat, mernbres de droit de la confbrence 

preifectoralepr&ideiepar le preifet. 
- tous les agents de I'administration prkfectorale. 
- tout lepersonnel contractuel de I'administration prkfectorale. 
- tous les agents de 1 '~ta t  dans la prt$ecture. 

3.9 De plus, Emmanuel BAGAMBJKC, de par l'importance de ses fonctions, 
exergait une autoritk de fait sur ses subordonnb et sur d'autres personnes, 
notamment des militaires et des Interahamwe. 

3.10 Lors des kvknements auxquels se rkfkre le prksent acte d'accusation, le 
Lieutenant Samuel IMANISIYWIWE, en sa qualitk de Commandant du camp 
militaire de Cyangugu, exerpit l'autoritk de fait et de droit sur des militaires de 
la Prefecture de Cyangugu. 

3.11 Lors des kvknements auxquels se rkfere le prksent acte d'accusation, Yussuf 
MUNYAKAZI dirigeait un groupe de miliciens du MRND, les Interahamwe. De 
par son influence et ses fonctions, Yussuf MUNYAKAZI exergait l'autoritk de 
fait sur les miliciens Interahamwe de Cyangugu qui se sont livrks t i  des massacres 
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de la population civile tutsie. 

3.12 Lors des kvknements auxquels se rkfhre le prksent acte d'accusation, le 
prefet Emmanuel BAGAMBIKI a prksidk plusieurs rkunions du "conseil restreint 
de skcuritk'' de la prkfecture de Cyangugu, organisme responsable de la dcuritk 
de la population civile de la prkfecture, auxquelles a participk le Lieutenant 
Samuel IMANISHIMWE, en sa qualitk de Commandant du camp militaire de 
Cyangugu, de meme que le commandant de la Gendarmerie, les sous-prkfets et 
d'autres personnes. Une de ces rkunions s'est tenue vers le 9 avril 1994. 

3.13 De plus, le Prkfet Emmanuel BAGAMBW a prbidk au moins a deux 
occasions, vers le 11 avril 1994, et vers le 18 avril 1994, des rkunions de la 
"confkrence prkfectorale" de Cyangugu, oc on a discutk des problhes de skcunitk 
de la population civile de la prkfecture. Ont pris part A ces rkunions, les membres 
du "conseil restreint de dcUritP, notamment le Prkfet Emmanuel BAGAMBW 
et le Lieutenant Emmanuel IMANISHZMWE, en plus de tous les Bourgmestres 
et les reprksentants des partis politiques et des diffkentes kglises. 

3.14 Avant et lors des 6vknements visks par le prbent acte d'accusation, 
Ernmanuel BAGAMBIKI, pr6fet de Cyangugu 
Andrk NTAGERURA, ministre du Transport et des communications 
Yussuf MLJNYAKAZI, chef Interahamwe 
Christophe NYANDWI, fonctionnaire du Ministkre du Plan 
Michel BUSUNYU, prksident du MRND de la commune de Karengera, et 
Edouard BANDETSE, chef Interahamwe. 

tous des personnalit6s importantes du MRND A Cyangugu, ont tenu de 
nombreuses rkunions, entre e m  ou avec d'autres personnes, y comoris des 
membres du CDR oour encourager, prkparer, organiser et s'entendre en vue de 
comrnettre le eknocide. 

Ces rkunions se sont tenues A divers endroits de la prifecture de Cyangugu, 
ainsi que dans les sous-prkfectures et les communes de cette prkfecture, y compris 
dans des lieux publics c o m e  le stade de Kamarampaka, et des lieux plus 
restreints tels que des bars et des domiciles privks, et notamment : 

(a) vers la fin de 1993, dam la commune de Kirambo, avec des membres du 
MRND; 

(b) vers la fin de 1993 et au dkbut de 1994, au bar d'Augustin IMIRUHO A 
Karangiro avec la participation de FClicien BALIGIRA, ancien diput6, 
Simkon NTEZIRYAYO, directeur de la SONARWA, KAYIJAMAHE, 
directeur de STLR, etc ; 

G1695 - traduit de l'anglais - dicembre 99 5 



15/12 '99 18:52 FAX 12129633090+3092 I C T R  

en ftwier 1994, chez Andrk NTAGERURA, commune de Karengera, avec 
la participation de Yussuf MUNYAKAZI, chef Interahamwe, Christophe 
WANDWI, fonctiomaire au ministhre du plan, Edouard BANDETSE, chef 
Interahamwe, et d'autres membres du MRND ; 
le 7 fkvrier 1993, au march6 de Bushenge, avec la participation d'Andrk 
NTAGERURA, Emmanuel BAGAMBIKI, Yussuf MUNYAKAZI, 
Michel BUSUNYO. Callixte NSABIMANA. Ftlicien BALIGLRA et 
d'autres membres du MRND ; 
le 18 mai 1994, au sikge du MRND, a Cyangugu, sous la prtsidence de 
Thkodore SINDIKUBWABO, Prksident de la Rkpublique, en prtsence du 
ministre des Transports, Andrk NTAGERURA, et du ministre Daniel 
MBANGURA, ainsi que de personnalitb civiles, religieuses, etc ; 
de 1993 au dkbut de 1994, dans la commune de Gatare, en prtsence 
d ' h d r k  NTAGERURA, de Yussuf MUNYAKAZI et dYEmmanuel 
BAGAMBIKI; 
vers le 28 janvier 1994, A Bugarama, avec la participation d'Andrk 
NTAGERURA et de Yussuf MUNYAKAZI ; 
A la fin de juin 1994, A Gisuma, avec la participation #Emmanuel 
BAGAMBIKI et de Samuel IMANISHIMWE. 

Par ailleurs, durant cette meme pkriode, Andrt NTAGERURA, Yussuf 
MUNYAKAZI et Emmanuel BAGAMBIKI ont publiquement exprimt des 
sentiments anti-tutsis. 

3.16 Avant et durant les tvknements auxquels se rkfire le prksent acte 
d'accusation, le Ministre Andrk NTAGERURA, le Prkfet Emmanuel 
BAGAMBIKI, Yussuf MUNYAKAZI, Christophe NYANDWI, tous des 
personnalitts influentes du MRND A Cyangugu, ont participk, directement ou 
indirectement, au recrutement. A la formation et A l'entrainement des miliciens du 
MRND, les Interahamwe, qui ont par la suite cornmis des massacres de la 
population civile tutsie. 

3 . 1  ) 
acte d'accusation. Andrk NTAGERURA. Emmanuel BAGAMBIKI. Samuel 
IMAMSHIMWE et Yussuf MUNYAKAZI ont participt a l'achat et A 16 

notamment de menades. de fusils et de munitions : d'armes traditionnelles, 
$ 
$ 
dans tout Cvangugu et ailleurs au Rwanda. 
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3" 166)  A ~ a r t i r  de 1993 et pendant les tv6nements a q u e l s  se rtfke le ~rbsent . . 

d d ' a c c u s a t i o n =  Emmanuel BAGAMBIKI. Samuel 
ZMAWSHIMWE et Yussuf MUNYAKAZI ont parhcipe A la foumiture de 
movens de trans~ort aux soldats et aux Interahamwe. Par exemple. Emmanuel 
BAGAMBIKI a reauisitionn6 et distribut des vthicules appartenant h 1'Etat tels - - 

4 qut: IGS m d e  i -vnnl-~um e l  les S 
transnort ont Bte utilisCs par les soldats et les Interahamwe pour se rendre sur les 
lie= des entrahements-e t des massacres. 

toute la prefecture de Cvangupu. les Tutsis et les Hutus modtrks 
ont hi leur maison par crainte de perdre la vie. et dans l'esvoir aue leur nombre 

- 

QI+ TIC -mblant dans des bdifices mblics. tels 
sue les tcoles, les 6glises et les h6~itaux. ils seraient sous la protection des 
autoritCs. Certains ont mEme tent6 de s'enfuir au Zdire. Cependmt. le 8 avril1994, - - . A * -  w 1 

el ISA~ALG e-el -a !, t aonne aes m 

- 
lllslrucuons a m  aardes Bontleres pour mterdre toUte traversee de la Wonbere avec 

Pendant les 6vknements auxauels se rCEre le present acte d'accusation, 
Emmanuel BAGAMBM et Samuel lMANISEIMW3E ont donne des ordres A 
leurs subordonnks. aux soldats et A d'autres. notarnment A Yussuf MUNYAKAW 

- - - -- 

-eI IMANISHIMWEwnmm& d m m m & F ~ k n m  - 
L C U O ~ O ~ ~ S  certms cas, 11s ont 

1oum.r au renfort matenel tel aue des menades. - 

3.17 Lors des kv6nements auxquels se refere le prksent acte d'accusation, le 
Lieutenant Samuel lBUMSHLMWE, en sa qualitk de Commandant du camp 
militaire de Cyangugu, a participC avec le prkfet Emmanuel BAGAMBIKI et 

- 

d'autres personnes, A la confection de listes de personnes 5 eliminer, 
majoritairement des Tutsis et certains Hutus de l'opposition. 

3.18 Ces listes fixent dom6es A des militaires et li. des miliciens avec ordre 
d'm&er et de tuer ces personnes. Des militaires et des Interahamwe ont dors 
exkcuti: ces ordres. 

3.19 Au d6but d'avril 1994, de nombreux Tutsis se sont rtfugits a la cathtdrale 
de Cyangugu pour se protCger contre les attaques dont ils ttaient victimes. Vers 
le 11 avril 1994, les attaques contre les r6fugiCs de la cathkdrale ont cornmenck. 
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Elles ktaient menkes par des groupes de miliciens Interahamwe dont une kquipe 
dirigke par Yussuf MUNYAKAZI. 

3.20 Vers le 11 avril 1994, suite i lapremikre attaque, des rkhgib  ont kt6 arr6tb 
et amenb au camp militaire de Cyangugu devant le lieutenant Samuel 
IMANISHIMWE qui a donnk l'ordre de les exkcuter. 

3.21 Vers le 15 avril 1994, le prkfet Emmanuel BAGAMBIKI et le lieutenant 
Samuel IMANISHIMWE ont ordonnk le diplacement des rkfugiks de la 
cathedrale vers le stade de Cyangugu. Les rkhgiks qui ont rehsk d'obtempkrer ont 
etk menaces de mort. 

3.22. Vers le 15 avril 1994, les rkf?ugiks de la cathkdrale ont ktk escortks au stade 
Kamarampalca de Cyangugu par les autoritks civiles et militaires, dont le Prkfet 
Emmanuel BAGAMBIKI et le lieutenant Samuel IMANISHIMWE. Au stade, 
il y avait dkjA plusieurs rkfugiks et, par la suite, d'autres sont Venus les rejoindre. 
11s v sont restks dusieurs semaines. sans eau ~otable. installations sanitaires ou 
soins de santk. Conskauence de ces mauvaises conditions. de nombreux rifueiks 
sont morts 

Durant cette pkriode, les rkfugib n'ont pas pu quitter le stade qui ktait gardk 
par des gendarmes. Ceux qui ont tent6 de le faire ont kt6 refoulks L l'intkrieur par 
les gendarmes ou exicutks par les Interahamwe et les gendarmes 2. l'extkrieur. De 
plus, durant cette periode, des Interahamwe sont entrks dam le stade pour prendre 
des rkfugies et les exkcuter. 

3.23. A plusieurs reprises entre avril et juin 1994, les autoritks de Cyangugu, 
notamrnent le prkfet Emmanuel BAGAMBIKI, le lieutenant Samuel 
IMANISHWIWE et le ministre Andrk NTAGERURA ont sklectionnk, A partir de 
listes prk-ktablies, des rkfugiks du stade, majoritairement des Tutsis et certains 
Hutus de l'opposition. Ces rkfugies ont dors kt6 arr&tks et par la suite exkcutks 
dam un endroit nommk Gatandara. 

3.24. Entre avril et juillet 1994, le lieutenant Samuel IMANISHIMWE a 
participk avec ses militaires A la sklection et l'arrestation des Tutsis dont certains 
ont kt6 par la suite exkcutks au camp militaire de Cyangugu. Le lieutenant Samuel 
INAMISHIMWE a igalement ordonnk A des militaires d'exkcuter certaines 
personnes soupqonnkes d'&tre tutsies. 

3.24 (i) Dans la m&me pkriode. Samuel IMANISHIMWE. 2. diverses reprises 
et A l'aide de son pistolet. a abattu uubliauement des soldats tutsis ou au'il 
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souuconnait - d'&tre tutsis. Parfois. il les forcait i se deshabiller avant de les abattre. 

3.25 Entre avril et juillet 1994, des Tutsis et des Hutus moderks ont kt6 arr&tCs 
et conduits au camp militaire de Cyangugu pour y Etre tortures et exkcutks. De 
plus, durant cette penode, des militaires ont participi ti plusieurs reprises avec des 
miliciens du MRND, les interahamwe, a des massacres de la population civile 
tutsie. 

3.26 Au moins A deux occasions en avril 1994, le prefet Emmanuel 
BAGAMBIKI a ordonne B des militaires et 9 des miliciens du MRND, les 
Interahamwe, de tuer des membres de la population civile tutsie et certains Hutus 
de l'opposition. 

3.27 Entre avril et juillet 1994, les subordonnes du prkfet Emmanuel 
BAGAMBIKI, notamment des sous-prefets, des bourgrnestres, des fonctionnaires 
et des gendarmes ont participk aux massacres des populations civiles tutsies et de 
certains Hutus de l'opposition. 

3.28 A l'ipoque des evhements auxquels se r6Ere le present acte d'accusation, 
le prefet Emmanuel BAGAMBIKI avait le devoir d'assurer la protection et la 
skcwitk des populations civiles de sa prefecture. A plusieurs occasions en avril 
1994, le prkfet BAG- a nkgligb ou refuse d'aider les personnes menacees 
de mort qui h i  demandaient assistance, notamment dam les communes de Gatare, 
de Cyimbogo, de Gafunzo et de Kagano oh les personnes d'ethnie tutsie ont ete 
massacrkes. 

3.29 Entre avril et juillet 1994, Yussuf MUNYAKAZT a &rig6 des miliciens du 
MRND, les interahamwe, qui ont participk aux massacres de la population civile 
tutsie et des opposants politiques hutus de la prefecture de Cyangugu st  d'aillews, 
notarnrnent de la prefecture de Kibuye. 

3.30 A l'kpoque des ev6nements auxquels se refere le prksent acte d'accusation, 
les miliciens, les Interahamwe, aides souvent par des militaires, ont participk aux 
massacres de la population civile tutsie et des opposants politiques hutus de la 
prefecture de Cyangugu et d'ailleurs, notamment dans la prefecture de Kibuye. 

3.3 1 A l'kpoque des Wnements auxquels se r6Ere le present acte d'accusation, 
il y a eu plusieurs dizaines de milliers de victimes, surtout tutsies, dam la 
prkfecture de Cyangugu, 
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. paroisse de Shanei. commune de Gafunzo . paroisse de Mibilizi. commune de Cyimboeo 
paroisse de Nvarnasheke. commune de Kaeano 
paroisse de Hanika. commune de Gatare 

0 7 

3.32 Parmi les fuvards. tel au'indiad au paragraphe 3.16 (iii) plus hut .  il v avait - 
des milliers de femmes et de filles tutsies. Emmanuel BAGAMBW et Samuel 
IMANISHIMWE ont ordonnk a la population de se rkfueier dans des endroits 
s- kcifi _ues notamment au stade 
Emmanuel BAGAMBLKI leur a vromis qu'elles seraient en skcuritk. De 
nombreuses femmes et filles v ont kt6 violkes ou v ont subi des violences 
sexuelles. ou ont kt6 emmenkes ailleurs de force. ou elles ont 6tk violkes et ont 
subi des violences sexuelles de la wart des soldats et des Interahamwe. 

3.32 (i) Dans la plupart des cas. les viols ktaient aemavb war des actes 
inhumains de viols collectifs. de viols multivles. de viols de filles vierges. de viols 
de filles devant leur mkre ou devant d'autres membres de la famille. de viols 
entrainant le sida ou d'autres maladies sexuellement transrnissibles. de viols 
entrahant des dkpressions chroniaues ou d'autres troubles post-traumatiaues. de 
viols entrakant des grossesses non dksirkes. de viols avec violence et traitements 
dkaadants. De nombreux actes de violence sexuelle se terminaient var la mort de 
la victime. 

3.33 Emmanuel BAGAMBIKI. Samuel IMANISHLMWE et Yussuf 
MUNYAKAW ont encouraek. approuvk et facilitk la tbhe  9. notamment les 
Interahamwe et les soldats qui commettaient les actes dkcrits aux varagfiiwhes 3.30 
et 3.32 supra . 11s savaient ou avaient des raisons de savoir que ces actes ktaient 
commis et n'ont vas pris de mesures pour les emnecher ou y mettre fin. ou Dour 
en ounir les coupables. 

3.34 Pendant les kvknements auxauels se rkfkre le wrbent acte d'accusation, - 
Emmanuel BAGAMBIIU a viol6 wlusieurs femmes rkfueikes au stade 
Kamaramwaka. commune de Karnembe. et au camp de N~arushishi. 

3.35 Pendant les kvhements auxquels se rkfere le wrksent acte d'accusation, - 
Samuel MANIS 
Cyanpurm et ailleurs. dont certaines qu'il a tukes var la suite. I1 a donnk l'ordre a 
ses soldats de se dkbarrasser des corps. en ~ h k r d  en les ietant dam le lac Kiw. 
Une fois. A Gatandara. Samuel IMANISBlIMWE a tentk de violer une femme. 
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5 
A la suite de po i .  des Interahamwe aui ktaient lA l'ont dkcapitke. 

3.36 Emmanuel BAGAMBIKI, Samuel IMANISHIMWE et Yussuf 
MUNYAKAZI ont planifi6 les tueries et massacres dkcrits aux paragraphes 3.16 
[iv) a 3.3 1. ainsi aue l'incitation Ales commettre et leur urkparation dkcrites aux 
paraaauhes 3.13.3.14.3.15.3.16 (i) a (iii) plus haut. dans le cadre du conflit a n n k  
non-international contre le FPR. Par leurs actes dans la phiode A laquelle se rkfere 
le prbent acte d'accusation. les accus6 ont cherchk a supDrimer tout soutien au 
FPR uouvant exister dam la prkfecture de Cvaneua. De m&me. les Accus6 ont 
p p  
dkcrits plus haut aux paragravhes 3.32 3.35 dam le cadre du conflit arm6 non 
international contre le FPR et de la rkalisation des obiectifs du eouvernement 
rwandais. 
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4. LES CHEFS D'ACCUSATION 

Les violations du droit international humanitaire auxquelles se rkf6rent les 
prbents chefs d'accusation ont 6tk commises entre le 1" avril 1994 et le 31 
dkcembre 1994 sur le terntoire de la Rkpublique du Rwanda et se rapportent 
aux faits dkcrits aux paragraphes 2.1. a 3.36 ci-dessus. 

Pour tous les actes dkcrits aux paragraphes spkcifies dans chacun des chefs 
d'accusation, les accush ont planifik, incite h commettre, ordonnk, commis ou 
de toute autre mani6re aid6 et encouragk ?i planifier, prkparer ou exCuter 
lesdits actes, 

les accusb savaient ou avaient des raisons de savoir que leurs subordonn6 
s9appr2taient a commettre lesdits actes ou les avaient commis, et ont omis de 
prendre les mesures nbcessaires et raisonnables pour emp2cher que lesdits 
actes ne soient commis, ou de punir les responsables. 

Emmanuel BAGAMBIKI 

Premier chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 ?I 3.35, et plus 
spkcifiquement aux paragraphes auxquels il est fait r6fkrence ci-dessous : 

Emmanuel BAGAMBIKI : conform6ment i l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.4.1, 3.9, 3.14, 3.15, 3.16, 3.16 
(i)(ii)(iii)(iv), 3.17,3.22, 3.23, 3.26,3.28, 3.30, 
3.31, 3.32,3.32(i), 3.33 et 
conformkment i l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.18, 3.19, 3.20, 3.23, 3.25, 3.27, 
3.29, 3.30, 3.31,3.32, 3.32(i), 3.33 

est responsable de meurtres et d'atteintes graves ?I l'i~~tkgritk physique ou mentale 
de membres de la population tutsie dam l'intention de dktruire en tout ou en 
partie, un groupe ethnique ou racial comrne tel, et a de ce fait comrnis le crime de 
G~NOCIDE, crime prkvu i l'article 2(3) (a) et @) du Statut du Tribunal, pour 
leguel il est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 
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23 dudit Statut. 

Deuxibme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 a 3.36, et plus 
spkcifiquement aux paragraphes auxquels il est fait rkfkrence ci-dessous : 

Emmanuel BAGAMBIKI : conformkment a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.14,3.15,3.16, 3.16(i-iv), 
conformkment a l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.17 et 3.1 8 

est responsable de meurtres et d'atteintes graves a l'intkgritk physique ou mentale 
de membres de la population tutsie et a de ce fait commis le crime de 
COMPLICITE de GENOCIDE, crime prkvu a l'article 2(3) (e) du Statut du 
Tribunal, pour lequel il est individuellement responsable et punissable en vertu des 
articles 22 et 23 dudit Statut. 

Troisibme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions. dkcrits aux paragraphes 3.1 a 3.36, et plus 
specifiquement aux paragraphes auxquels il est fait rkfkrence ci-dessous : 

Emmanuel BAGAMBIKI : conformkment a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.4.1, 3.9, 3.12, 3.13, 3.14, 3.15, 
3.16, 3.16(i)(ii)(iii)(iv) 
conformkment a l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.20,3.22,3.23, 3.24,3.24(i), 3.26 

est responsable d'assassinats de civils dans le cadre d'une attaque gknkraliske ou 
systkmatique dirigke contre une population civile en raison de son appartenance 
politique, ethique ou raciale, et a de ce fait comrnis un CRIME CONTRE 
L'HUMANIT~, crime prkvu a l'article 3(a) du Statut du Tribunal, pour lequel il 
est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
Statut. 

Quatribme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 a 3.36, et plus 
spkcifiquement aux paragraphes auxquels il est fait rkfkrence ci-dessous : 

Emmanuel BAGAMBIKI : conform6ment a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.16, 3.16(i), 3.16(ii), 3.16(iii), 
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3.16(iv), 
conform6ment B l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.27 A 3.33 

est responsable d'extednation des civils, dans le cadre d'une attaque g6nkraliske 
et systhatique dirigke contre m e  population civile, en raison de son appartenance 
politique, ethnique ou raciale, et a de ce fait commis un CIUME CONTRE 
L ' R Z ~ ~ A N I T ~ ,  crime prkvu B l'article 3(b) du Statut du Tribunal, pour lequel il 
est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
Statut. 

Cinquieme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits a m  paragraphes 3.1 A 3.36, et plus 
spkcifiquement a m  paragraphes auxquels il est fait rkfkrence ci-dessous : 

EmmanuelBAGAMBIKI : conformkment l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.21,3.22 et 3.32, 
conformhent B l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.22 et 3.32 

est responsable de l'emprisonnement de civils, dam le cadre d'une attaque 
g h i h l i d e  et systhatique dirigke contre m e  population civile, en raison de son 
appartenance politique, ethnique ou raciale, et a de ce fait cornrnis un CRTRlE 
CONTRE L'HUMANIT~, crime prkw B l'article 3(e) du Statut du Tribunal, 
pour lequel il est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 
22 et 23 dudit Statut. 

Sixieme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux varamaphes 3.1 B 3.36. et vlus 
spi4cifiauement aux oaramaphes auxauels il est fait rkfkrence ci-dessous : 

Emmanuel BAGAMBW : conformkment B l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.32 B 3.34. 
conformkment B l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.32. 3.32Ci) et 3.33 

est responsable de viol dans le cadre d'une attaaue ~hkraliske et svstkmatiaue 
contre une population civile. en raison de son apoartenance volitiaue. ethniaue ou 
raciale et a. de ce fait. cornrnis un CRIME CONTRE L'HLTMANITE. crime 
prkvu B l'article 3 ( ~ )  du Statut du Tribunal. vour leauel il est individuellement 
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responsable et uunissable en vertu des articles 22 et 23 dudit Statut. 

Se~tibme chef d'accusation 

sukcifiauement - aux uaramauhes auxauels il est fait rkfkrence ci-dessous : 

Emmanuel BAGAMBIKI : conformbment a l'article 6 (1) selon les 
paramuhes 3.32.3.32(i'l et 3.33 
conformkment k l'article 6 (3'1 selon les 
paraaaphes 3.32. 3.32Ci) et 3.33 

fi . 

p f i  
L'HLJMANITE. crime prkvu I'article 3 ( ~ )  du Statut du Tribunal. pour lequel il 
est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
Statut. 

Huitibme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits auxparagraphes 3.1 a 3.36, au cours d'un conflit 
m k  non international et plus spkcifiquement aux paragraphes auxquels il est fait 
rkfkrence ci-dessous : 

Emmanuel BAGAMBLKI : conformkment A l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.4.1, 3.26,3.28, 3.30, 3.31, 3.36, 
conformkment a l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.27, 3.30, 3.31 

est responsable des atteintes portkes a la vie, k la santk et au bien-&re physique et 
mental despersonnes, en particulier le meurtre de m2me que les traitements cruels 
tels que la torture, les mutilations ou toutes formes de peines corporelles et a, de 
ce fait, cornmis des violations graves de l'article 3 commun aux 
CONVENTIONS DE GENEVE du 12 aolit 1949 pour laprotection des victimes 
en temps de guerre, et du Protocole additionnel II auxdites Conventions du 8 
juin 1977, crime prkvu a l'article 4(a) du Statut du Tribunal, pour lequel il est 
individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
Statut. 

Neuvibme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paramphes 3.1 a 3.36. au cours d'un conflit 
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m k  non international et plus spkcifiauement aux parapaphes auxauels il est fait 
rkfkrence ci-dessous : 

Emmanuel BAGAMBIKI : conformkment & l'article 6 (1) selon les 
paramaphes 3.32 et 3.34, 
conformkment l'article 6 (3) selon les 
paragravhes 3.32.3.32(i) et 3.33 

est responsable des atteintes portkes a la vie. la santk et au bien-&re physique et 
mental des personnes. en particulier des atteintes & la dimitk de la Dersonne, 
notarnment des traiternents h d i a n t s  et dkmadants. le viol, la ~rostitution forcke 
et toutes formes d'atteintes ti la pudeur et a, de ce fait. commis des violations 
graves de l'article 3 commun aux CONVENTIONS DE GENEVE du 12 aoiit 
1949 pour la protection des victimes en temps de guerre. et du Protocole 
additionnel II auxdites Conventions du 8 juin 1977. crime Drew 21 l'article 4(e) 
du Statut du Tribunal. pour leauel il est individuellement res~onsable et .punissable 
en vertu des articles 22 et 23 dudit Statut. 

Samuel IMANISWMWE 

Dixihme chef dyaccusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 A 3.36, et plus 
spkcifiquement aux paragraphes dont il est fait rkfkrence ci-dessous : 

SamuelIMAMSHCMWE : conformkment 51 l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.14, 3.16, 3.16(i-iv), 3.17, 3.20, 
3.21,3.22,3.23,3.24, 3.24(i), 3.30, 3.31, 3.32, 
3.32(i), 3.35 
conformkment A l'article 6 (3) selon les 
paragraphes3.14,3.17,3.18, 3.22,3.23,3.25, 
3.30,3.31,3.32, 3.32(i) et 3.33 

est responsable de meurtres et d'atteintes graves A l'intkgritk physique ou mentale 
de membres de la population tutsi clans l'intention de dktruire en tout ou en partie, 
un groupe ethnique ou racial comme tel, et a de ce fait cornmis le crime de 
GENOCIDE, crime prkw l'article 2(3) (a) du Statut du Tribunal, pour lequel 
il est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 
dudit Statut. 
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Onzieme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 a 3.36, et plus 
spkcifiquement aux paragraphes auxquels il est fait rbfkrence ci-dessous : 

SamuelTMANISHWIWE : confomkment a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.16,3.16(i-iv) 
conformkment A l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.17 et 3.18 

est responsable de meurtres et d'atteintes graves a l'intkgritk physique ou mentale 
de membres de la population tutsie et a, de ce fait, commis le crime de 
COMPLICITE de GENOCIDE, crime prevu a l'article 2(3)(e) du Statut du 
Tribunal, pour lequel il est individuellement responsable et punissable en vertu des 
articles 22 et 23 dudit Statut. 

Douzihne chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 a 3.36, et plus 
spkcifiquement aux paragraphes auxquels il est fait rkfkrence ci-dessous : 

Samuel IMANISHIMWE : conformkment l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.17, 3.18, 3.20, 3.22, 3.23, 3.24, 
3.24(i), 3.25 et 3.35 et 
conformkment a l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.18,3.22,3.23 et 3.24 

est responsable d'assassinats de civils dans le cadre d'une attaque gh&aliske et 
systematique contre w e  population civile en raison de son appartenance politique, 
ethnique ou raciale, et a de ce fait commis un CRIME CONTRE 
L'HUMANITE, crime prevu a l'article 3(a) du Statut du Tribunal ?I h i  impute et 
puni en application des articles 22 et 23 du m h e  Statut. 

Treizieme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dCcrits aux paragraphes 3.1 ?I 3.36 et plus 
spkcifiquement aux paragraphes dont il fait rkfkrence ci-dessous : 

SamuelIMANISHIMWE : conformement a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.16,3.16 (i-iv) 
conformkment a l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.27 3.33 

G1695 - traduit de l'anglais - dkcembre 99 17 



15/12 '99 19:03 FAX 12129633090+3092 I C T R  

est responsable d'extermination de civils, dam le cadre d'une attaque gknkraliske 
et systkmatique dirigke contre une population civile, en raison de son appartenance 
politique, ethnique ou raciale, et a de ce fait cornmis un CRIME CONTRE 
L'HUMANITE, crime prkvu A l'article 3(b) du Statut du Tribunal, pour lequel il 
est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
Statut. 

Quatorzihme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 h 3.36 et plus 
spkcifiquement aux paragraphes auxquels il est fait rkfkrence ci-dessous : 
SamuelIMANISHIMWE : conformkment B l'article 6 (1) selon les 

paragraphes 3.21,3.22,3.24,3.25,3.32,3.35 et 
conformkment A l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.22 et 3.32 

est responsable de l'emprisonnement de civils, dans le cadre d'une attaque 
ghkralisee et systkmatique duigke contre une population civile, en raison de son 
appartenance politique, ethnique ou raciale, et a de ce fait cornmis un CRIME 
CONTRE L'HUMANIT~, crime prkvu B l'article 3(e) du Statut du Tribunal, 
pour lequel il est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 
22 et 23 dudit Statut. 

QuinziGme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 B 3.36 et plu spkcifiquement 
aux paragraphes auxquels il est fait rkfkrence ci-dessous : 

Samuel IMANISHIMWE : conformkment a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.24 et 3.25 
conformkment k l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.24 et 3.25 

est responsable de la torture de civils, dam le cadre d'une attaque gknkraliske et 
systkmatique dirigke contre une population civile, en raison de son appartenance 
politique, ethnique ou raciale, et a de ce fait commis un CRIME CONTRE 
L~JMANITE, crime prkvu l'article 3(f) du Statut du Tribunal, pour lequel il 
est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
Statut. 
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Seizigme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux varaeraohes 3.1 Q 3.36 et vlus 
specifiauement aux ~aran-aphes auxauels il est fait rkfkrence ci-dessous : 

Samuel IMANISHIMWE : conformkment A l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.32.3.32(i). 3.33.3.35 el 
conformkment h l'ariicle 6 (3) selon les 
parauaphes 3.32.3.32(i) et 3.33 

est resvonsable de viols dans le cadre d'une attaaue ~knkralisee et systematiaue 
contre une population civile en raison de son appartenance politique, ethniaue ou 
raciale et a commis de ce fait un CRIME CONTRE L'HUMANITE, crime prkvu 
h l'article 3(e) du Statut du Tribunal. pour leauel il est individuellement 
responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit Statut. 

Dix-septiime chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragravhes 3.1 h 3.36 et ulus 
svkcifiauement aux varagravhes auxauels il est fait rkfkrence ci-dessous : 

Samuel IR1ANISHIMWE : conformkment Q l'article 6 1 selon les 
paragavhes 3.321D. 3.35 
conformkment h l'article 6 (3) selon les 
paragravhes 3.32.3.32(i) et 3.33 

est responsable d'autres actes inhumains dam le cadre d'une attaque eheraliske 
et svstkmatiaue contre une population civile en raison de son appartenance 
politiaue. ethniaue ou raciale et a commis de ce fait un CRIME CONTRE 
L'H 9 
est indwiduellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
S tatLlt . 

Dix-huitisme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 ii 3.36 et plus 
spkcifiquement aux paragraphes auxquels il est fait rkfkrence ci-dessous : 

SamuelIMANISHIMWE : conformkment h l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.16(iv), 3.22, 3.23, 3.24, 3.25, 
3.30,3.31 et 3.36 
conformhent i l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.22,3.23,3.24, 3.25,3.30 et 3.3 1 
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est responsable d'atteintes portkes A la vie, A la santk et au bien-&tre physique ou 
mental des personnes, en particulier le meurtre, de m&me que les traitements cruels 
tels que la torture, les mutilations ou toutes formes de peines corporelles, et a de 
ce fait commis des violations graves de l'article 3 comrnun aux CONVENTIONS 
DE GENEVE du 12 aoiit 1949 pour la protection des victimes en temps de 
guerre, et du Protocole additionnelI1 auxdites Conventions du 8 juin 1977, 
crime prkvu A l'article 4(a) du Statut du Tribunal, pour lequel il est 
individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
Statut. 

Dix-neuvicme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits a m  paragraphes 3.1 A 3.36 au cours d'un conflit 
arm6 non international et vlus . svicifiquement aux paramaphes auxauels il est fait 
rkfirence ci-dessous : 

Samuel IMANISHIMWE : conformiment A l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.32.3.32!i). 3.33. 3.35 et 3.36 
conformkment A l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.32. 3.32(i) et 3.33 

est resvonsable d'atteintes portkes A la vie. A la santk et au bien-Etre phvsiaue ou 
& 
personne. en varticulier les traitements humiliants et digadants. le viol. la 
prostitution forcie et toutes formes d'attentat A la vudeur. et a de ce fait commis 
des violations graves de l'article 3 commun aux CONVENTIONS DE 
GENEVE du 12 aoiit 1949 pour la protection des victimes en temps de guerre, 
et du Protocole additionnel 11 auxdites Conventions du 8 iuin 1977. crime 
privu h l'article 4(e) du Statut du Tribunal. pour leauel il est individuellement 
res~onsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit Statut. 

Yussuf MUNYAKAZI 

Vingti6me chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dicrits aux paragraphes 3.1 A 3.36, et plus 
sp6cifiquement aux paragraphes auxquels il est fait rifhence ci-dessous : 

Yussuf MUNYAKAZI : conformkment A l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.11,3.14,3.15, 3.16, 3.16(i), (ii), 
(iv), 3.19,3.29,3.30,3.31,3.32, 3.32(i) et 3.33 
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conformkment a l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.1 1, 3.16, 3.1 6(i), (ii), (iv), 3.1 8, 
3.19, 3.22, 3.25, 3.29, 3.30, 3.31, 3.32, 3.32(i) 
et 3.33 

est responsable de meurtres et d'atteintes graves a l'integritk physique ou mentale 
- -  - 

de membres de la population tutsie dam l'intention de dbtruire en tout ou en * * 

partie, un groupe ethnique ou racial comme tel, et a de ce fait commis le crime de 
GENOCIDE, crime p r h u  a l'article 2(3) (a) et (b) du Statut du Tribunal, pour 
lequel il est indwiduellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 
23 dudit Statut. 

Vigt-et-uni6me chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 a 3.36 et plus 
spkifiquement aux paragraphes auxquels il est fait reference ci-dessous : 

Yussuf MUNYAKAZI : conformhent a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.14,3.15,3.16,3.16(i) (ii) et (iv) 
conformi5ment A l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.1 8 et 3.22 

est responsable de meurtres et d'atteintes graves ti l'intCgrit6 physique ou mentale 
de membres de la population tutsie et a de ce fait commis le crime de 
COMPLICITE de GENOCIDE, crime p r h  a l'article 2(3) (e) du Statut du 
Tribunal, pour lequel il est individuellement responsable et punissable en vertu des 
articles 22 et 23 dudit Statut. 

Vingt-deuxihe chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 a 3.36 et plus 
specifiquement aux paragraphes auxquels il est fait rkfkence ci-dessous : 

Yussuf MUNYAKAZI : conformhent a l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.19, 3.25,3.29 
conform6ment l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.18,3.30 

est responsable d'assassinats de civils dam le cadre d'une attaque ghkralisi5e ou 
systkmatique dirigke contre une population civile en raison de son appartenance 
politique, ethnique ou raciale, et a de ce fait commis un CRIME CONTRE 
L'HUMANI~,  crime prkvu a l'article 3(a) du Statut du Tribunal, pour lequel il 



15/12 '99 19:18 FAX 12129633090+3092 I C T R  @ 004 

est individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
Statut. 

Vingt-troisicme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 a 3.36 et plus 
spkcifiquement aux paragraphes auxquels il est fait rkfkrence ci-dessous : 

Yussuf MUNYAKAZI conformkment i l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.11, 3.15, 3.16, 3.16(i), (ii), (iv), 
3.29,3.30,3.3 1 et 
conformkment i l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.11, 3.16, 3.18, 3.22, 3.29, 3.30, 
3.31 

est responsable de l'extermination de civils, dam le cadre d'une attaque 
gkneralide et systkmatique dirigee contre une population civile, en raison de son 
appartenance politique, ethnique ou raciale, et a de ce fait commis un CRIME 
CONTRE L~UMANITE,  crime prkvu i Ifarticle 3@) du ~ t a tu t  du ~ r i b d ,  
pour lequel il est individuellernent responsable et punissable en vertu des articles 
22 et 23 dudit Statut. 

Vingt-auatrihme chef d'accusation 
Yussuf MUNYAKAZI. par les actes ou omissions dkcrits aux paragaphes 3.1 a 
3.36 et vlus svkcifiauement aux paramphes 3.32.3.32(i) et 3.33. est responsable 
de viol dans le cadre d'une attaaue eknhaliske et systkmatiaue contre une 
po~ulation . civile en raison de son appartenance politiaue. ethniaue ou raciale et 
a. de ce fait. commis un CRIME CONTRE L'HUMANITE. crime ~ r k v u  i 

en vertu de l'article 6(3) et punissable en vatu des articles 22 et 23 dudit Statut. 

Vingt-cinauikme chef d'accusation 
Yussuf 

d'autres actes inhumains dans le cadre d'une attacye sknkraliske et svstkmatique 
9 
raciale et a de ce fait commis un CRTME CONTRE L'HUMANITE. crime prkvu 
a l'article 3(e) du Statut du Tribunal. Dour leauel il est individuellement 

dudit Statut. 
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Vingt-sixihme chef d'accusation 
Par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.1 A 3.36 et plus 
specifiquement aux paragraphes auxquels il est fait rkfkence ci-dessous : 

Yussuf MUNYAKAZI : confom6ment A l'article 6 (1) selon les 
paragraphes 3.11, 3.14, 3.15, 3.16(iv), 3.25, 
3.29, 3.30, 3.31,3.36 et 
conformkment A l'article 6 (3) selon les 
paragraphes 3.1 1, 3.16, 3.16(i), 3.16(ii), 3.18, 
3.22,3.25,3.29,3.30, 3.31 

est responsable d'atteintes i la vie, A la sante et au biendtre physique ou mental 
de personnes, en particulier de meurtre et egalement de traitements cruels, et a de 
ce fait cornrnis des violations graves de I'article 3 commun aux 
CONVENTIONS DE GENEVE du 12 aoiit 1949 pour la protection des victimes 
de guerre, et du Protocole additionnel II auxdites conventions du 8 juin 1977, 
crime prkvu B l'article 4(a) du Statut du Tribunal, pour lequel il est 
individuellement responsable et punissable en vertu des articles 22 et 23 dudit 
Statut. 

Vinet-se~tihme chef d'accusation 
Yussuf MUNYAKAZI. var les actes et omissions dkcrits a m  oaraeraphes 3.1 A 
3.36 et ~ 1 u s  varticuli&rement aux ~aramavhes . 3.32.3.322(i) et 3.33. au cours d'un 
conflit arm6 non international. est responsable d'atteintes A la vie. ?i la santk et au 
biendtre vhysiaue - ou mental de oersonnes. en ~articulier d'atteintes A la dienit6 
humaine. en varticulier de traitements humiliants et dkaadants. de viol. de 
p~ 
des violations Praves de l'article 3 commun aux CONVENTIONS DE 
GENEVE du 12 aoiit 1949 pour la protection des victimes de guerre. et du 
3 
l'article 4(e) du Statut du Tribunal. pour leauel il est individuellement responsable 
en vertu de l'article 6 (3) et vunissable en vertu des articles 22 et 23 dudit Statut. 
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Emmanuel BAGAMBIKI et 
Samuel IMANISHIMWE et 

Yussuf MUNYAKAZI 

Vingt-huitihme chef d'accusation 
Emmanuel BAGAMBIKI, Samuel IMANISRDlWE et Yussuf 
MUNYAKAZI, par les actes ou omissions dkcrits aux paragraphes 3.12 ti 3.30, 
notarnment aux paragraphes 3.14 et 3.16(i) A (vi), se sont entendus entre eux et 
avec d'autres, dont notarnment Andri NTAGERURA, Christophe NYANDWI, 
Michel BUSUNYU et Edouard BANDETSE, en vue de commettre le Ghocide, 
et de ce fait ont commis le crime d'ENTENTE en w e  de commettre le 
GENOCIDE, crime prkvu B l'article 2(3) (b) du Statut du Tribunal, pour lequel 
ils sont individuellement responsables en vatu de l'article 6 (1) et punissables en 
vertu des articles 22 et 23 dudit Statut. 

Fait B Arusha 

Le 2 dicembre 1999 

Le Procureur 

(6)Bemard A. Muna 
Procureur adjoint 


